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Dzaoudzi, le 27 novembre 2021

Evolution des modalités de déplacements au départ et
à destination de Mayotte

Par décret n°2021-1527 paru ce jour au journal officiel, les déplacements à destination de
la métropole et de l’outre-mer évoluent de la façon suivante :

Rétablissement des tests pour tous les voyageurs quittant le territoire de Mayotte
à compter du dimanche 28 novembre

Afin de renforcer encore la sécurité sanitaire des voyageurs,  les tests pré-embarquement
sont rétablis pour toute personne de 12 ans ou plus souhaitant se déplacer :

-  entre Mayotte et la Réunion 
-  entre Mayotte et la métropole 

Ces tests doivent être faits :
- 48 h avant l’embarquement pour tous les voyageurs vaccinés comme non vaccinés et
quel que soit le type test : RT PCR ou antigénique.
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